
Association des Agents des Finances Publiques
des Bouches du Rhône «  AAFiP 13 »
16, rue Borde
13357 Marseille cedex 20

   CAHIER DES CLAUSES PARTICULIERES  

Consultation  en vue de la  distribution  automatique  de boissons et  friandises sur  les  sites  du
ressort de la direction régionale des Finances publiques PACA et du département des Bouches-
du-Rhône – désignée « DRFiP 13 ».

I-1 Objet de la consultation

La  présente  consultation  a  pour  objet  de  recueillir  de  manière  comparable  et  détaillée  les
propositions des entreprises intéressées par l'exercice d'une activité d'exploitation d'appareils de
distribution automatique à usage des personnels de la DRFiP 13.

Les produits alimentaires attendus sont les suivants :

-boissons chaudes ( café, thé, chocolat et assimilés)
-boissons fraîches ( eau, jus de ,fruits...)
-confiseries
-viennoiseries
-biscuiteries

La  répartition  de  l'offre  de  produits  devra  tenir  compte  de  la  clientèle  des  différents  lieux
d'implantation des machines.

Les candidats intéressés doivent remettre une offre pour la totalité des sites. 

Les prix des denrées alimentaires seront les mêmes sur tous les distributeurs et tous les sites 

I-2 Nature de la consultation

Le  présent  marché  est  conclu  pour  une  durée  de  trois  ans  à  compter  du  9  avril  2021  et
reconductible une seule fois pour deux années supplémentaires sur demande expresse et écrite
du titulaire avant le 9 février 2024. 
L'AAFiP13 ayant  reçu mandat  de la DRFiP 13,  utilisatrice du Domaine de l’État,  l'autorisation
d'exploitation d'appareils de distribution automatique est consentie sous le régime des occupations
temporaires du Domaine pour les durées précitées.
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Les autorisations sont régies par les règles du droit public et échappent totalement aux règles du
droit commercial ;la propriété commerciale n'existe pas.

I-3 Documents contractuels

Le  contrat  est  constitué  par  les  documents  énumérés  ci-dessous,  par  ordre  de  priorité
décroissante :
-l'offre du candidat
-le présent Cahier des Clauses Particulières
-le  Cahier  des Clauses Techniques Générales et  les  spécifications techniques,approuvées par
arrêtés ministériels, applicables aux prestations et fournitures faisant l'objet du présent marché
-le Cahier des Clauses Administratives Générales pour les marchés de fournitures courantes et
services.

I-4 Redevance occupation domaniale

Le titulaire de l'ensemble des lots s'engage à verser 450 € TTC par an et par distributeur (48 à la
signature du marché)  en contrepartie de l'utilisation du domaine. 

Cette somme sera versée semestriellement au service du domaine de la DRFIP 13 par virement
bancaire indiquant le motif de l'opération (redevance d'occupation du domaine de l’État) dans un
délai de 30 jours à terme échu à l'appui d'un état certifié par le chef d'entreprise.

Le titulaire retenu devra remettre à l'AAFiP 13 une attestation décomptant le montant du chiffre
d'affaires semestriel réalisé pour chaque appareil

En  cas  de  circonstances  très  exceptionnelles,  l’AAFIP  se  réserve  le  droit  d’interrompre
provisoirement  l’activité  des  distributeurs  sans  que  le  titulaire  ne  puisse  prétendre  à  une
quelconque indemnisation 

I-4 Définition des besoins

Marseille

1/Site Prado-Borde-Liandier

a/16 rue Borde
-RDC : 1 boissons chaudes ;1 boissons fraîches et confiseries
-2ème étage :1 boissons chaudes 
soit 3 distributeurs 

b/181 avenue du Prado 4ème étage :
-1 boissons chaudes
soit 1 distributeur

c/22 rue Borde 4ème étage
-2 boissons chaudes
-2 boissons fraîches et confiseries
 soit 4 distributeurs

d/27 rue Liandier 1er étage
- 2 boissons chaudes
-2 boissons fraîches et confiseries

2/8



soit 4 distributeurs 

e/46 rue Liandier 2ième étage
- 1 boissons chaudes
soit 1 distributeur 

f/52 rue Liandier 1er étage
-1 boissons chaudes
-1 boissons fraîches et confiseries
soit 2 distributeurs

2/ 6 allées Turcat Méry 5eme étage (Recette des Finances Assistance Publique)
-1 boissons chaudes
-1 boissons fraiches et confiseries
soit 2 distributeurs

3/Site de Sainte-Anne (38 bd Baptiste Bonnet – bâtiment A)

- 3 boissons chaudes
- 3 boissons fraîches et confiseries
soit 6 distributeurs 

4/Site de Saint-Barnabé ( 79 avenue de Saint-Julien)

-2 boissons chaudes
-2 boissons fraîches et confiseries
soit 4 distributeurs

5/Site de Sadi Carnot ( 3 place Sadi Carnot)

- 2 boissons chaudes
- 2 boissons fraîches et confiseries
soit 4 distributeurs

Aubagne ; La Ciotat ;Tarascon ; Salon de Provence ; Arles; Aix en Provence ; Marignane

a/ SIE/SIP Aubagne route de Beaudinard 

-1 boissons chaudes
-1 boissons fraîches
soit 2 distributeurs

b/SIE/SIP La Ciotat 152 avenue Kennedy

- 1 boissons chaudes
- 1 boissons fraîches
soit 2 distributeurs 

c/ SIP de Tarascon avenue Pierre Semard
- 1  boissons chaudes
soit 1 distributeurs

d/SIP de Salon de Provence 414 avenue de Wertheim
- 2 boissons chaudes
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- 1 boissons fraîches et confiseries
soit 3 distributeurs

e/SIP Arles avenue Alyscamps
- 2 boissons chaudes
-1 boissons fraîches et confiseries 
soit 3 distributeurs 

f/ Aix  Municipale: Atrium bd du coq d'argent
- 1 boissons chaudes
- 1 boissons fraîches et confiseries
soit 2 distributeurs 

g/ SIP/SIE Aix-Nord/Sud 3 allées d'Estienne d'Orves

- 2 boissons chaudes
- 2 boissons fraîches et confiseries
soit 4 distributeurs 

h/ SIP de Marignane 39 avenue Marius Ruinat

- 1 boissons chaudes
- 1 boissons fraîches et confiseries
soit 2 distributeurs

Les emplacements attribués sont susceptibles d'évoluer notamment dans le cadre d'opérations
immobilières ou projets d'aménagements qui peuvent intervenir pendant la durée du marché. Des
modifications ou ajouts de distributeurs seront  prises en compte par  avenant sans modifier  la
prestation de manière substantielle ni la durée du marché. 

I-5 Caractéristiques des matériels

Les appareils  devront  être  neufs  ou en très bon état  de marche et  respecter  l'ensemble des
normes d'hygiène et de sécurité en vigueur.  Le nom et le numéro de téléphone de la société
retenue seront inscrits sur chaque distributeur. Les appareils devront être d'utilisation simple et
aptes à recevoir des pièces de monnaie et des paiements dématérialisés.

L'usage d'ustensiles en matière recyclable devra être proposé.

La mise en place des distributeurs est fixée pour le 10 avril 2021 au plus tard.

I-6 Entretien et maintenance des appareils

Les  appareils  seront  régulièrement  nettoyés  et  désinfectés,  permettant  de  garantir  aux
consommateurs une hygiène parfaite. Les abords immédiats des appareils devront être également
nettoyés.
Le candidat devra s'engager à assurer une intervention rapide sur le site dans un délai maximum
de 24 heures, en cas de panne signalée.
En cas d'immobilisation prolongée (72 heures), la société veillera au remplacement du matériel.
Le candidat devra prévoir une procédure en cas de dysfonctionnement.

I-7 Prix et approvisionnement des produits
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Une annexe financière détaillée par catégorie de produits est jointe au présent cahier des charges.
Elle devra être complétée par le candidat
L’intégralité de la tarification des produits susceptibles d’être mis en place devra être détaillée dans
le dossier de candidature.
L'approvisionnement  des  produits  se  fera  de  façon  à  éviter  les  ruptures  de  stock.  Ces
approvisionnements  se  feront  au  moyen  de  véhicules  adaptés,  répondant  à  la  législation  en
vigueur pour le transport de produits de ce type.

I-8 Assurances

Le candidat devra assurer l'ensemble de son parc contre tout dommage (vol, bris, vandalisme), et
répondre de tout dommage dont il pourrait être à l'origine.
Un certificat d’assurances devra être fourni par l’entreprise retenue avant signature du marché

I-9 Sécurité et sensibilité des sites approvisionnés
Le candidat fournira la liste des personnes habilitées à pénétrer dans les locaux des différents
sites relevant de la DRFiP, laquelle communiquera les codes d'accès; ces agents devront être
munis d'un badge avec photo permettant de les identifier.
Le personnel du titulaire sera tenu de respecter,au même titre que les agents relevant de la DRFIP,
les règles de discrétions et de secret professionnel.

I-10 Résiliation

La validité du contrat sera subordonnée à une constante qualité de service. Il pourra y être mis fin,
en cas de dégradation du service ,constatée par l'AAFiP 13, deux mois après l'envoi d'une lettre
recommandée restée infructueuse,

II-REGLEMENT DE LA CONSULTATION

La procédure est celle d'un marché adapté passé avec mise en concurrence (article 28 du code
des marchés publics).

Le  dossier  de  consultation  doit  être  retiré  sur  la  la  plateforme  des  achats  de  l’ETAT
(https://www.marches-publics.gouv.fr) sous la référence AAFIP13-Distrib2024

Les  entreprises,  pourront  jusqu’au  25  janvier  à  12h00  obtenir  tous  les  renseignements  et
précisions  administratives  et  techniques  souhaités  par  demande  écrite  via  la  plateforme  de
dématérialisation des procédures PLACE (https://www.marches-publics.gouv.fr). 

Le pouvoir adjudicateur s’engage à répondre au plus tard avant le mercredi 27 janvier à 17h aux
questions posées

Les candidats sont fortement invités à s’identifier sur la plateforme PLACE en communiquant une
adresse courriel valide, faute de quoi ils ne pourront être informés des éventuels compléments,
modifications, ajouts de documents,report de date limite ou réponses faites aux questions relatives
à la consultation en cours… 

Le délai de validité des offres est de 90 jours à compter de la date limite de réception des offres.

Les candidats transmettent obligatoirement leur offre sous forme dématérialisée sur la plateforme
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des achats de l’ETAT (https://www.marches-publics.gouv.fr)

Contenu de l'enveloppe :
-Le présent cahier des charges et son annexe financière signé par le candidat 
- l’annexe financière complétée et signée par le candidat
- la grille détaillée des tarifs.
-présentation des types d'appareils proposés
-les gammes de produits proposés à la vente 
-les marques référencées
-l'organisation de la société pour assurer la maintenance et l'entretien des appareils, les moyens
mis en place, l'organisation retenue pour l'approvisionnement des machines. 
-le  présent  cahier  des  clauses  particulières  et  règlement  de  la  consultation  dûment  signé  et
paraphé à chaque page valant acte d'engagement.
-tout document utile permettant à l'AAFiP 13 de juger des capacités du candidat, à savoir

• Une déclaration sur l’honneur attestant que vous n’êtes pas frappé par une interdiction de
soumissionner à un marché public ; 

• les documents et renseignements destinés à de vérifier votre aptitude à exercer votre 
activité professionnelle, votre capacité économique et financière et vos capacités 
techniques et professionnelles. Vous êtes par ailleurs tenu d’indiquer si vous avez recours 
à d’autres fournisseurs ou sous-traitants 

• une déclaration concernant le chiffre d’affaires de votre entreprise des trois derniers 
exercices maximum ; 

• un certificat  d’assurance des risques professionnels pour l’exercice 2021
• une liste des prestations similaires exécutées au cours des cinq dernières années ; 
• l'effectif moyen annuel pendant les trois dernières années ; 
• l'indication des titres d'études et titres professionnels du candidat et/ou des cadres de 

l’entreprise. 

La date limite de réception des offres est fixée au  lundi 1er février 2021
à 12h 

Le choix du candidat se fera parmi ceux ayant impérativement rempli les conditions générales de
la consultation,sur la base des critères suivants :

-critères liés à l'offre commerciale 25 %
(étendue de la gamme proposée, qualité des produits, valeur technique des appareils, (niveau de
consommation électrique, nombre de produits proposés par appareil, simplicité d’utilisation ...)

-critères liés aux conditions financières 25 %
(prix des produits proposés à l’annexe 1)

-critères liés à l'exploitation  25 %
organisation de la société pour assurer la maintenance et l'entretien des appareils (procédure ,
délai, fréquences), les moyens humains et techniques mis en place, l'organisation retenue pour
l'approvisionnement des machines et faire face aux défaillances ou absences des techniciens. 

-critères liés à l'entreprise 25 %
(chiffre d’affaires, effectifs, qualifications de l’entreprise ...)
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Conditions relatives au marché :

- Langue de la rédaction du marché : français
- Unité monétaire utilisée : euro (France)

Les candidats seront informés du résultat de la consultation au plus tard le 15/02/2021 

A Marseille le 30 décembre 2020

Signature du candidat 
(précédé de la date et de la mention lu et approuvé)
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ANNEXE FINANCIERE

Produits proposés Prix TTC (en €)

Boissons chaudes simples (café en grain espresso, thé, 
chocolat...)

Boissons chaudes composées (macchiato, capuccino, café 
double...)

Boissons fraiches gazeuses bouteilles (50cl)

Boissons fraiches gazeuses canettes (33cl)

Boissons fraiches non gazeuses bouteilles (50cl)

Boissons fraiches non gazeuses canettes (33cl)

Eaux minérales (bouteille de 50cl)

Barres chocolatées (sachet individuel)

Barres céréales (sachet individuel)

Biscuiterie (80 à 100g)

Confiserie en sachet (en sachet de 80 à 100g) 

Chips en sachet (en sachet de 80 à 100g)
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